
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC MARIA-CHAPDELAINE 
MUNICIPALITÉ DE ST-EUGÈNE-D'ARGENTENAY 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 205-2022 

 
MODIFIANT LE PLAN D'URBANISME NUMÉRO 134-2011 

pour tenir compte de la modification au schéma d'aménagement révisé de la MRC de Maria-
Chapdelaine apportée par le règlement numéro 22-472 concernant la construction de 

résidences dans l'affectation agricole en dévitalisation sur les emplacements qui bénéficient 
d'une autorisation accordée par la CPTAQ antérieurement à la prise d'effet de sa décision 

numéro 376 046 
 

Préambule 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Eugène-d'Argentenay est régie par le 
Code municipal et la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU); 

CONSIDÉRANT QUE le règlement de plan d'urbanisme de Saint-Eugène-
d'Argentenay est entré en vigueur le 30 septembre 2013; 

CONSIDÉRANT QUE le règlement d'amendement 22-472 modifiant le schéma 
d'aménagement et de développement révisé de la MRC de Maria-Chapdelaine est entré en 
vigueur le 5 août 2022; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Eugène est tenue de modifier ses 
instruments d'urbanisme dans les six mois qui suivent l'entrée en vigueur du règlement 
d'amendement numéro 22-472 afin de se conformer aux modifications qui y sont 
contenues; 

CONSIDÉRANT QUE les modifications permettent d'ajouter au nombre des usages 
compatibles avec l'affectation agricole en dévitalisation, les usages résidentiels autorisés 
par la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) dans une 
décision donnée antérieurement à la prise d'effet de la décision no 376 046 (demande à 
portée collective, article 59 de la LPTAA); 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Eugène-d'Argentenay a présenté à la 
MRC de Maria-Chapdelaine, en décembre 2021, une demande visant à autoriser la 
construction résidentielle sur des superficies inférieures à 10 hectares au sein de 
l'affectation agricole en dévitalisation bénéficiant d'une autorisation favorable de la 
CPTAQ comme le reconnait sa décision no 376 046; 

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été donné à une séance ordinaire du conseil 
de la municipalité de Saint-Eugène-d'Argentenay tenue le 07e jour de novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement portant le N° 205-2022 a été 
adopté à une séance régulière du conseil, tenue le 07e jour de novembre 2022, sous la 
résolution n°2022-11-161; 
 

CONSIDÉRANT QU’une assemblée de consultation publique portant sur les objets du 
premier projet du présent règlement a été tenue le 02 décembre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet de règlement a été remise aux 
membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la séance et que tous les 
membres du conseil présents déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du second projet du présent règlement portant le N° 
205-2022 a été adopté à une séance régulière du conseil, tenue le 02 décembre 2022, sous 
la résolution n° 2022-12-175; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune requête de demande de participation à un référendum n’a 
été transmise relativement à une disposition de la version révisée du second projet du 
présent règlement ; 
 



CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil au 
plus tard deux jours juridiques avant la séance et que tous les membres du conseil présents 
déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 

EN CONSEQUENCE, 

IL EST PROPOSE PAR : M. DARIO PERRON 

ET RESOLU UNANIMEMENT : 

(Résolution n°2023-01-009) 

QUE le règlement portant le numéro 205-2022 soit et est adopté, lequel décrète et statue 
ce qui suit : 

ARTICLE 1 MODIFICATION DE L'ARTICLE 4.3.1 – BREF 
PORTRAIT, ORIENTATION, OJECTIFS ET 
MOYENS DE MISE EN OEUVRE 

Le plan d'urbanisme numéro 134-2011 est modifié de la manière suivante :  

- Dans le tableau concernant l'orientation, les objectifs et les moyens de mise en œuvre de 
l'article 4.3.1 relatif à l'agriculture, le premier pico qui est disposé sous le premier 
objectif dans la colonne de droite est modifié. Ledit premier pico qui se lit comme suit 
"permettre la construction résidentielle seulement si elle se localise sur un lot de 40 
hectares et si elle s'attache à une exploitation agricole (sans être le revenu principal)" est 
remplacé par le suivant, pour se lire comme suit :  

"Permettre la construction résidentielle conformément aux conditions établies au   
SADR de la MRC de Maria-Chapdelaine en vertu des décisions faisant l'objet 
d'autorisations par la CPTAQ." 

ARTICLE 2 MODIFICATION DE L'ARTICLE 4.3.2 – 
DESCRIPTION DES GRANDES 
AFFECTATIONS DU SOL ET USAGES 
AUTORISÉS 

Le plan d'urbanisme numéro 134-2011 est modifié de la manière suivante :  

- Dans la sous-section "Usages compatibles pour l'affectation agricole en dévitalisation" 
de l'article 4.3.2, le troisième picot relatif aux usages résidentiels est modifié pour se lire 
dorénavant comme suit :  

"Les usages résidentiels situés sur une superficie minimale de terrain de 10 hectares, 
rattachés ou non à une exploitation agricole ou forestière commerciale même si 
cette exploitation ne constitue pas le principal revenu du propriétaire de très faible 
densité en bordure d’un chemin public existant entretenu à l’année tel que précisé 
au document complémentaire du schéma d'aménagement et de développement 
révisé de la MRC Maria-Chapdelaine (démarche complétée en 2015 en vertu de 
l'article 59 de la LPTA, dossier no 376046);" 

− Dans la sous-section "Usages compatibles pour l'affectation agricole en dévitalisation" 
de l'article 4.3.2, un picot est ajouté après le troisième picot, pour se lire comme suit :  

"Les usages résidentiels sur des superficies de terrain inférieures à 10 hectares 
bénéficiant d'une autorisation favorable de la Commission de la protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) dans une décision donnée antérieurement à 
la prise d'effet de la décision 376 046 (demande à portée collective, article 59 de la 
LPTAA)." 

 

 

 

 

 

 



 

 

ARTICLE 3  ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement de modification entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 

Avis de motion donné le :    07e jour de novembre 2022 

Adoption du premier projet de règlement :  07e jour de novembre 2022 

Assemblée publique de consultation : 02e jour de décembre 2022 

Adoption du second projet :   02e jour de décembre 2022 

Adoption finale:    09e jour de janvier 2023 

Certificat de conformité de la MRC :  25e jour d’avril 2023 

Avis de promulgation :    25e jour d’avril 2023 
 

 
  

GILLES DUFOUR, MAIRE 
 

 

  

KARINE OUELLET, DIRECTRICE GENERALE / GREFFIERE-TRESORIERE 


